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30 avril 1999
Loi relative à l'occupation des travailleurs étrangers

ABROGE partiellement par la loi du 9 mai 2018 relative à l'occupation de ressortissants étrangers se
trouvant dans une situation particulière de séjour Restent d'application : ce qui concerne les jeunes au
pair (art. 4, §§ 1 et 2 ainsi que art. 5, 8, 9, 10, 11 et 13)er

Ce texte relève d’une matière transférée à la Région wallonne suite à la Sixième Réforme de l’État.
Cette version est fournie par la base de données JUSTEL dépendant du SPF Justice.
Pour plus d’informations, veuillez vous référer à la rubrique « Présentation » sur la page d’accueil du
site Wallex.

Depuis son transfert suite à la Sixième Réforme de l’État (01/07/2014), cette loi a été modifiée par:
— le décret du 28 avril 2016.
Consolidation officieuse

Session 1998-1999. Chambre des représentants. Documents de la Chambre des représentants. - Projet
de loi, 2072, n° 1. - Amendements, 2072, n° 2. - Rapport, 2072, n° 3. - Texte adopté par la
commission, 2072, n° 4. - Texte adopté en séance plénière et transmis au Sénat, 2072, n° 5. Annales de
la Chambre. - 31 mars et 1  avril 1999. Sénat. Document du Sénat. - Projet transmis par la Chambreer

des représentants, 1-1359, n° 1. - Projet non évoqué par le Sénat, 1-1359, n° 2.

ALBERT II, Roi des Belges,
A tous, présents et à venir, Salut.
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit :

Chapitre III
Autorisation d'occupation et permis de travail.

Art. 4.
§1 .  L'employeur qui souhaite occuper un travailleur étranger doit, au préalable, obtenir l'autorisationer

d'occupation de l'autorité compétente.

L'employeur ne peut utiliser les services de ce travailleur que dans les limites fixées par cette autorisation.

Le Roi peut déroger à l'alinéa 1 , dans les cas qu'Il détermine.er

§2. L'autorisation d'occupation n'est pas accordée lorsque le ressortissant étranger a pénétré en Belgique
en vue d'y être occupé avant que l'employeur ait obtenu l'autorisation d'occupation.

Le Roi peut déroger à l'alinéa précédent, dans les cas qu'Il détermine.

§3.  Le Roi peut déterminer à quelles conditions une autorisation collective d'occupation peut être
accordée à un employeur. Cette autorisation collective d'occupation ne peut excéder trois mois.

Il y a lieu d'entendre par " autorisation collective d'occupation " une autorisation d'occupation qui peut
être accordée à un employeur pour l'occupation de plusieurs travailleurs étrangers en même temps pour
des prestations de travail de courte durée.

§4.  Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, déterminer à quelles conditions une
autorisation provisoire d'occupation peut être accordée à un employeur.

Art. 5.
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Pour fournir des prestations de travail, le travailleur étranger doit préalablement avoir obtenu un permis
de travail de l'autorité compétente.

Il ne peut fournir ces prestations que dans les limites fixées par ce permis de travail.

Chapitre IV
Conditions et modalités d'obtention des autorisations d'occupation et des permis de travail.

Art. 8.
§1 .  Le Roi détermine, par un arrêté délibéré en Conseil des ministres, les catégories ainsi que leser

conditions d'octroi, de validité, de prorogation, de renouvellement, de refus et de retrait des autorisations
d'occupation et des permis de travail.

Il peut imposer un examen médical et, le cas échéant, un examen d'aptitude professionnelle, préalables à
l'octroi des autorisations d'occupation et des permis de travail.

§2.  Le Roi fixe les modalités d'introduction des demandes d'autorisation d'occupation et de permis de
travail, de prorogation ou de renouvellement de ceux-ci.

Il fixe également les modalités d'octroi, de refus et de retrait des autorisations d'occupation et des permis
de travail.

§3.  Le montant des frais relatifs au traitement des demandes de permis de travail et d'autorisations
d'occupation ainsi que le montant des frais relatifs à leur délivrance peuvent faire l'objet d'indemnités
forfaitaires à payer par le demandeur aux autorités respectivement chargées des opérations de traitement
et de délivrance.

Les montants de ces indemnités forfaitaires sont déterminés par le Roi sans que chacun de ces montants
puisse s'élever à plus de (12 EUR). (AR 2000-07-20/66, art. 2, 002; ED : 01-01-2002)

Chapitre V
Recours.

Art. 9.
Le travailleur étranger qui séjourne légalement en Belgique et à qui le permis de travail est refusé ou
retiré, de même que l'employeur auquel l'autorisation d'occupation est refusée ou retirée, peuvent
introduire un recours auprès de l'autorité compétente.

Art. 10.
Le recours est introduit par lettre recommandée à la poste dans le  mois de la notification de la lettre
recommandée portant notification de la décision de refus ou de retrait.

Il doit être motivé et rédigé dans l'une des trois langues nationales.

Les prescriptions des alinéas précédents sont prévues à peine de nullité.

Le Roi peut déterminer les autres modalités de la procédure de recours.

Chapitre VI
Surveillance.

Art. 11.
[  Les infractions aux dispositions de la présente loi et de ses arrêtés d'exécution sont recherchées,1

constatées et sanctionnées conformément au Code pénal social.
Les inspecteurs sociaux [  et les fonctionnaires désignés par les autorités compétentes]  disposent des2 2

pouvoirs visés aux articles 23 à 39 du Code pénal social lorsqu'ils agissent d'initiative ou sur demande
dans le cadre de leur mission d'information, de conseil et de surveillance relative au respect des
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dispositions de la présente loi et de ses arrêtés d'exécution.]1

 

(1)(L 2010-06-06/06, art. 89, 003; En vigueur : 01-07-2011)
(2)(L 2013-02-11/13, art. 14, 004; En vigueur : 04-03-2013)

Chapitre VII
« Dispositions pénales, amendes administratives et autres indemnités » (NDLR: Chap VII 

abrogé au fédéral).

Art. 12.
[  abrogé]1 1

(1)(L 2010-06-06/06, art. 109, 47°, 003; En vigueur : 01-07-2011)

Art. 13.
[  Quiconque a commis une infraction visée à l'article  175 du Code pénal social est solidairement2

responsable du paiement des frais de rapatriement, ainsi que d'une indemnité forfaitaire pour les frais
d'hébergement, de séjour et de soins de santé des travailleurs étrangers concernés et de ceux des membres
de leur famille qui séjournent illégalement en Belgique.]2

Le Roi fixe annuellement [  cette indemnité]  sur la base du coût moyen tel qu'il s'établissait deux ans2 2

auparavant, adapté en fonction de l'indice des prix à la consommation.

Lorsque le ministre qui a l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers dans
ses attributions a payé les frais, visés à l'alinéa 1 , à la place de la personne à la charge de qui sont ceser

frais en vertu de l'alinéa 1 , il lui en réclame le remboursement par lettre recommandée à la poste. Si laer

personne reste en défaut de payer le montant des frais qu'elle doit, le ministre visé au présent alinéa confie
le recouvrement de ces frais à l'administration de la Taxe sur la valeur ajoutée, de l'Enregistrement et des
Domaines, qui procède conformément à l'article 3 de la loi domaniale du 22 décembre 1949.

Les sommes récupérées sont versées au Trésor.

Le Roi peut déterminer les modalités d'exécution des dispositions du présent article.

----------

(1)(L 2010-06-06/06, art. 90, 003; En vigueur : 01-07-2011)

(2)(L 2013-02-11/13, art. 15, 004; En vigueur : 04-03-2013)

Art. 14.
[  abrogé]1 1

(1)(L 2010-06-06/06, art. 109, 47°, 003; En vigueur : 01-07-2011)

Art. 15.
[  abrogé]1 1

(1)(L 2010-06-06/06, art. 109, 47°, 003; En vigueur : 01-07-2011)

Promulguons la présente loi, ordonnons qu’elle soit revêtue du sceau de l’Etat et publiée par le Moniteur
belge .
Donné à Bruxelles, le 30 avril 1999.
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ALBERT

Par le Roi :

La Ministre de l’Emploi et du Travail,

Mme M. SMET

Le Ministre de l’Intérieur,

L. VAN DEN BOSSCHE

Scellé du sceau de l’Etat :

Le Ministre de la Justice,

T. VAN PARYS


